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Les Ultra-marins :  

La délégation FGF-FO au CIAS re-
vendique, depuis plusieurs mois, 
le remplacement de l'abattement 
de 20 % sur le calcul de revenu 
fiscal de référence pour l'accès à 
l'ASI par le pourcentage réel de la 
sur-rémunération appliqué dans 
chaque territoire (de 40 à 50 %).  
En effet, cela n'est ni une prime, ni 
un complément de revenu, mais 
un maintien du niveau de vie au 
même niveau qu'en métropole. 
Pour répondre à notre demande, 
la DGAFP a précisé, lors du CIAS 
du 14.04.2022,  qu'il y a un temps 
politique et un calendrier de déci-
sion budgétaire . Un arbitrage sera 
porté à la connaissance du pro-
chain CIAS Plénier (fin juin) sur la 
revendication liée à la prise en 
compte de la sur rémunération 
des agents DROM ( voir déclara-
tion liminaire) . Cette revendica-
tion a été initiée et portée par la 
délégation FO du CIAS . 

Les RIA :  
 
La délégation FGF-FO au CIAS, a 
revendiqué dès le début de la guer-
re en Ukraine, la mise en place d’un 
fond spécial pour prendre en charge 
les surcoûts liés à l’augmentation du 
prix des denrées alimentaires et de 
l’énergie afin de maintenir le prix du 
repas payé par les agents. Après la 
crise covid, qui n’est pas terminée, 
et avec cette guerre en cours, nos 
RIA sont  durement impactés. Il est 
de notre devoir de les soutenir et de 
permettre aux agents de continuer 
de bénéficier d’un repas de qualité à 
un coût modéré. 

Les news EDITO 

C’est une belle mission que l’Action Sociale qui nous permet de nous consa-
crer à faire le maximum pour obtenir des avancées significatives sur le pou-
voir d’achat des agents, les accueils de jeunes enfants, les logements, qu’ils 
soient d’urgence, temporaire ou pérennes, la restauration collective mais 
aussi l’accès à la culture, aux séjours, aux loisirs en général……. 
Force Ouvrière défend l’ASI aussi sûrement qu’elle réfute le paquet salarial, 
qui voudrait mélanger traitements, indemnités, prestations sociales et s’op-
poser, de fait, à une démarche d’augmentation générale des salaires. Les 
prestations de l’ASI ne sont pas et ne doivent  jamais devenir des éléments 
de rémunération. 
Toutes les équipes FGF-FO de l’ASI sont portées par les mêmes valeurs de 
partage, de solidarité et d’implication dans cette branche du syndicalisme 
qu’est l’action sociale. Toutes les équipes FGF-FO vont se mobiliser, comme 
elles le font depuis plusieurs mandatures, pour être encore et toujours, pré-
sentes, performantes et efficaces, pas seulement en période électorale 
mais bien tout au long de nos mandats. Cependant, ce moment particulier 
de la vie syndicale que sont les élections professionnelles nous amènent à 
communiquer encore davantage afin que vous puissiez, comme vous le fai-
tes depuis des années, nous donner la place qui nous permet de défendre 
au mieux nos intérêts à tous et d’impulser 
toute l’énergie nécessaire au développe-
ment incessant des actions et solutions of-
fertes aux agents en marge du combat sta-
tutaire. 
Mais avant de voter pour nos représen-

tants du personnel, il y aura d’autres élec-

tions. Pour celles-ci et comme toujours, FO 

ne donnera aucune consigne, aucune in-

jonction, aucun conseil. Nos mandants, nos 

adhérents, nos sympathisants sont assez 

grands pour savoir ce qu’ils doivent faire, 

respectons leur libre arbitre ! Libres, indé-

pendants et déterminés !!! 

 Nathalie DEMONT  
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La campagne 2022 d'adhésion des Etablissements Publics 
(EP) à l'ASI touche à sa fin. Nous vous rappelons que les 
EP ont jusqu'au  13 mai 2022 pour adhérer. 
Il y a 6 items : 
- CESU 0/6 ans, 
- chèques vacances, 
- AIP (aide à l'installation des personnels), 
-logements sociaux et temporaires, 
- SRIAS, 
- Crèches, 
Les EP peuvent postuler sur un ou plusieurs items (voir la 
totalité). Ils règlent par transfert budgétaire un droit 
d'entrée à l'ASI. Cette somme est payée une seule fois et 
tous les agents de l'EP bénéficient du ou des items tant 
que l'EP reste adhérent. 
Les campagnes d'adhésion se font en début d'année pour 
une entrée en vigueur le 01 janvier de l'année suivante. Si 
l'EP souhaite prendre un  item supplémentaire il adhère 
l'année suivante et ne règle le droit d'entrée que pour ce 
nouvel item. Cette somme est versée une seule fois, au 
moment de l’adhésion à l'item. 

le calcul de l'adhésion est basé sur un montant forfaitai-
re : en fonction du nombre d'agents de l'EP. S’il y a des 
agents payés sur le budget de l'État directement par leur 
ministère, ils ne sont pas comptés, car ils bénéficient au-
tomatiquement de l’accès à l'ASI. 
Les agents ont accès gratuitement sous conditions de res-
sources et, pour les SRIAS dans les limites des budgets 
alloués, à tous les items dont leur EP est adhérent. 
Dans le cas ou un EP souhaite mettre fin à son adhésion 
sur un ou plusieurs items, la procédure est la même que 
pour adhérer. Il le signale lors de la campagne en début 
d'année et son adhésion prendra fin au 31 décembre de 
l'année en cours. 
Au moment de son retrait, le droit d'entrer versé à l'ad-
hésion lui est restitué au prorata du nombre d'agents et 
du coût d'adhésion de l'année de la demande, à concur-
rence du montant versé.   
 
C'est quelques lignes pour vous aider à comprendre, si 
besoin, comment fonctionne ce dispositif. N’hésitez pas à 
en parler autour de vous.  

La délégation FO est également intervenue lors du point 
budget pour réitérer ses revendications afin d'aboutir 
à  un  arbitrage politique rapide. 
 
Sur le «chèque vacances » :  
L'urgence pour FO  est de mettre en place une mesure 
exceptionnelle 2022 sur  les « chèques vacances » le plus 
rapidement possible et de pouvoir ainsi permettre aux 
agents souhaitant ouvrir un plan en 2022 de bénéficier de 
cette mesure. 
La mesure exceptionnelle 2021 a permis à 99 482 agents 
d'augmenter leur épargne vacances (pour une dépense 
budgétaire supplémentaire totale de l'ordre de 6.8 
M€),  mais la situation continue à se dégrader sur le 
« CV ». Il faut redynamiser cette prestation qui est en 
chute en matière de plan servi et FO a été un lanceur 
d'alerte sur le sujet. 
 Il faut favoriser l'accès pour les Primo-accédants. Cela 
permettra à de nouveaux agents de découvrir et de tester 
le dispositif « chèques vacances » auprès des prestataires 
et  de contribuer à une relance, entre autres, du secteur 
touristique durement touché par la crise sanitaire. La 
communication sur ce dispositif doit beaucoup au bouche 
à oreille. Nous comptons sur l’efficacité de nos militants 
pour conseiller ce dispositif qui permet d'avoir un abon-

dement de 15 à 35 %  en plus de la somme épargnée 
(durée du plan, au choix, de 4 à 12 mois). 
 
 Sur le CESU : 
Nous ne pouvons que constater que le CESU constitue 
une revalorisation sous-calibrée. La revendication main-
tes fois posées par FO  est de déplafonner cette  nouvelle 
3e tranche pour retrouver le niveau du nombre de béné-
ficiaires connu en 2013 année de suppression lde la 3e 
tranche déplafonnée : 198 923 bénéficiaires en 2013 et 
73 954 en 2021. 
 
 Sur les places en crèches :   
 Malgré la progression notable du nombre de berceaux 
ces dernières années, la demande reste encore très forte 
et insatisfaite. FO propose d'utiliser les millions du 
Contrat Territorial Réservataire Employeur  (obtenus en 
supplément pour 2022 par rapport  à 2021), pour créer 
200 à 300 places de crèches supplémentaires dès à pré-
sent. Cette mesure n'aurait, de fait, pas un gros impact 
budgétaire sur 2022 car financée sur les recettes supplé-
mentaires liées  à la réforme des Contrat Emploi Jeunesse 
et leurs transformations en CTRE,  tout en sachant que les 
places seront toutes remplies en septembre 2022 compte 
tenu de la forte demande des agents dans les SRIAS. 

CIAS du 14 avril 2022 

Les Etablissements Publics et l’ASI : comment cela fonctionne ? 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT, CONTACTER VOS REPRESENTANTS FO AU CIAS : 
 

asi.fgf.fo@gmail.com 



 Les Sections Régionales Interministérielle d’Action Sociale   (SRIAS) 

 Chaque région est dotée d’une 
SRIAS, qui est la déclinaison du CIAS  
(Comité Interministériel d’Action So-
ciale) instance  nationale.  
 Les SRIAS sont au nombre de 
18, chacune possédant ses propres 
actions locales en complément du 

bloc de l’ASI (Action Sociale Intermi-
nistérielle) : CESU 0-6 ans, chèque 
vacances, AIP, logement temporaire 
et pérenne. 
  Nous vous proposons de les 
retrouver ci-dessous avec le lien vers 
le site internet de chaque SRIAS, pour 

celles qui en ont un (ctrl+clic sur le 
lien dans la carte) 
 Vous y trouverez toutes les 
informations utiles et les contacts 
pour vous renseigner, notamment 
pour les agents des EP adhérents 
(voir page 3) 
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 SRIAS Occitanie  

 SRIAS Pays de la Loire  

 SRIAS PACA  

 SRIAS Guyane  

SRIAS Guadeloupe 

 SRIAS Martinique 

 SRIAS Réunion  

SRIAS Mayotte  

SRIAS Auvergne-Rhône-Alpes  

SRIAS Bourgogne-Franche-Comté  

 SRIAS Bretagne  

 SRIAS Centre-Val de Loire  

 SRIAS Corse  

 SRIAS Grand Est  

 SRIAS Hauts-de-France  

 SRIAS Île-de-France  

 SRIAS Normandie  

 SRIAS Nouvelle-Aquitaine  

https://www.srias-occitanie.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/pays-de-la-loire/Region-et-institutions/Organisation-administrative-de-la-region/Ressources-humaines-et-action-sociale-interministerielle/Section-regionale-interministerielle-d-action-sociale
http://www.srias.paca.gouv.fr/
http://www.srias-guadeloupe.fr/
http://srias-martinique.fr/home-32/
http://www.srias.re/spip.php?page=sommaire
http://www.srias-auvergnerhonealpes.fr/
http://www.srias-bfc.com/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/bretagne/Region-et-institutions/Organisation-administrative-de-la-region/Ressources-humaines-et-action-sociale/Section-Regionale-Interministerielle-Action-Sociale-SRIAS
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/centre-val-de-loire/Region-et-institutions/Organisation-administrative-de-la-region/Ressources-humaines-et-action-sociale/La-SRIAS
https://www.srias-corse.fr/
http://www.srias-grandest.fr/index.php
https://www.srias-hautsdefrance.fr/
http://srias.ile-de-france.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/Region-et-institutions/Organisation-administrative-de-la-region/Ressources-Humaines-et-Action-Sociale/La-SRIAS-Section-Regionale-Interministerielle-d-Action-Sociale
https://www.sriasnouvelleaquitaine.fr/

